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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_030
OBJET : Adoption du procès-verbal de la séance du 10 juin 2025

Monsieur le Président propose au Bureau du Conseil de communauté d’approuver
le procès-verbal de la séance du 10 juin 2025.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

ADOPTER le procès-verbal du Bureau du Conseil de communauté du 10 juin 2025.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_031
OBJET : Garantie  d'emprunt  à  VIVEST  pour  le  rachat  de  baux

emphytéotiques  à  ADOMA  concernant  56  logements
collectifs locatifs sociaux situés rue de Provence, rue des
Passeurs et rue Nationale à Florange

La présente demande de garantie d’emprunt concerne une opération de transfert
de patrimoine au profit de VIVEST par le rachat de baux emphytéotiques à ADOMA de 56 logements
collectifs locatifs sociaux situés sur plusieurs rues à Florange (rue de Provence, rue des Passeurs et
rue Nationale). 

Vu le rapport établi ;

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous ;

Vu l’article  L 5111-4 et  les  articles  L 5216-1 et  suivants du Code général  des
collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le contrat de prêt n° 174271 en annexe signé entre VIVEST, Société Anonyme
d’Habitations à Loyer Modéré, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

elodie.tiberi
Zone de texte
19/09/2025



ACCORDER sa garantie conjointe à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un Prêt d’un montant
total de 937 000,00 euros souscrit par l’Emprunteur, auprès de la Caisse des dépôts et
consignations,  selon les caractéristiques financières et  aux charges et  conditions du
contrat de Prêt n° 174271, constitué de 1 ligne du Prêt.
La garantie de la Communauté d’agglomération est accordée à hauteur de la somme en
principal  de  468  500,00  euros  (quatre-cent-soixante-huit  mille  cinq-cents  euros)
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération ;

ACCORDER la garantie aux conditions suivantes : 
La garantie de la Communauté d’agglomération est accordée pour la durée totale du
contrat de Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble
des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à
la date d’exigibilité.
Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, la Communauté d’agglomération s’engage dans les meilleurs délais à se
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ;

S’ENGAGER pendant toute la durée du contrat de Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer une convention financière avec l’Emprunteur
prévoyant une promesse d’affectation hypothécaire à première demande sur les biens
garantis en cas de défaillance de paiement du débiteur. La convention signée entre la
Communauté  d’agglomération  et  l’Emprunteur  n’est  pas  opposable  à  la  Caisse  des
dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la garantie ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_032
OBJET : Garantie d'emprunt totale à BATIGERE HABITAT pour la

construction  de  6  logements  collectifs  locatifs  sociaux
situés 26-28 rue Maréchal Joffre à Nilvange

La  présente  demande  de  garantie  d’emprunt  concerne  une  opération  de
construction par BATIGERE HABITAT de 6 logements collectifs (2 PLUS et 4 PLAI) au 26-28 rue
Maréchal Joffre à Nilvange.

Vu le rapport établi ;

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu l’article  L 5111-4 et  les  articles  L 5216-1 et  suivants du Code général  des
collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le contrat de prêt n° 173747 en annexe signé entre BATIGERE HABITAT, ci-
après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

ACCORDER sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d'un Prêt d’un montant total
de 650 000,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions
du contrat de prêt n° 173747 constitué de cinq lignes du Prêt.
La  garantie  de  la  Communauté  d’agglomération  est  accordée  à  hauteur  de  la
somme en principal de 650 000,00 € (six-cent-cinquante mille euros) augmentée
de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
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ACCORDER la garantie aux conditions suivantes : 
La garantie de la Communauté d’agglomération est accordée pour la durée totale
du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté
à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et
consignations, la Communauté d’agglomération s’engage dans les meilleurs délais
à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce
règlement.

S’ENGAGER pendant  toute  la  durée  du  Prêt  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  signer  une  convention  financière  avec
l’Emprunteur  prévoyant  une  promesse  d’affectation  hypothécaire  à  première
demande sur les biens garantis en cas de défaillance de paiement du débiteur. La
convention signée entre la Communauté d’agglomération et l’Emprunteur n’est pas
opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie.

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_033
OBJET : Garantie  d'emprunt  totale  à  BATIGERE  HABITATS

SOLIDAIRES  pour  la  réhabilitation  de  la  résidence
autonomie  de  42  logements  locatifs  sociaux,  d'un
logement  de  fonction  et  l'intégration  de  8  logements
collectifs au 2/4 rue Saint-Nicolas-en-Forêt à Serémange-
Erzange

La  présente  demande  de  garantie  d’emprunt  concerne  une  opération  de
réhabilitation par BATIGERE HABITATS SOLIDAIRES de la résidence autonomie de 42 logements
locatifs sociaux, d'un logement de fonction et de l'intégration de 8 logements collectifs au 2/4 rue St-
Nicolas-en-Forêt à Serémange-Erzange.

Vu le rapport établi ;

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu l’article  L 5111-4 et  les  articles  L 5216-1 et  suivants du Code général  des
collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le contrat  de prêt  n°  168602 en annexe signé entre BATIGERE HABITATS
SOLIDAIRES, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :
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ACCORDER sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d'un Prêt d’un montant
total  de  757 064,00  euros  souscrit  par  l’Emprunteur,  auprès  de  la  Caisse  des
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de Prêt n° 168602, constitué de une ligne du Prêt.
La  garantie  de  la  Communauté  d’agglomération  est  accordée  à  hauteur  de  la
somme en principal de 757 064,00 euros (sept-cent-cinquante-sept mille soixante-
quatre euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du
contrat de Prêt.
Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération ;

ACCORDER la garantie aux conditions suivantes : 
La garantie de la Communauté d’agglomération est accordée pour la durée totale
du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté
à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et
consignations, la Communauté d’agglomération s’engage dans les meilleurs délais
à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce
règlement ;

S’ENGAGER pendant  toute  la  durée  du  Prêt  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci ;

AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  signer  une  convention  financière  avec
l’Emprunteur  prévoyant  une  promesse  d’affectation  hypothécaire  à  première
demande sur les biens garantis en cas de défaillance de paiement du débiteur. La
convention signée entre la Communauté d’agglomération et l’Emprunteur n’est pas
opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_034
OBJET : Garantie  d'emprunt  à  VILOGIA  SA  d'HLM  pour

l'acquisition en VEFA de 32 logements individuels locatifs
sociaux rue de Verdun à Algrange

La présente demande de garantie d’emprunt concerne une opération d’acquisition
en Vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) de 32 maisons individuelles rue de Verdun à Algrange
auprès  du  promoteur  SP2E  ROYAL  PROMOTION  SARL.  Ce  programme  sera  composé  de
32 logements  individuels  locatifs  sociaux  de  type  PLUS pour  22  maisons  et  de  type  PLAI  pour
10 pavillons.

Vu le rapport établi ;

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous ;

Vu l’article  L 5111-4 et  les  articles  L 5216-1 et  suivants du Code général  des
collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le contrat de prêt n° 176091 en annexe signé entre VILOGIA, Société Anonyme
d’Habitations à Loyer Modéré (HLM), ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :
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ACCORDER sa garantie conjointe à hauteur de 25 % pour le remboursement d'un Prêt d’un
montant total de 7 090 881,00 euros souscrit par l’Emprunteur, auprès de la Caisse
des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges
et conditions du contrat de Prêt n° 176091, constitué de quatre lignes du Prêt.
La  garantie  de  la  Communauté  d’agglomération  est  accordée  à  hauteur  de  la
somme en principal de 1 772 720,25 euros (un million sept cent soixante-douze
mille sept cent vingt euros et vingt-cinq centimes) augmentée de l’ensemble des
sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.
Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération ;

ACCORDER la garantie aux conditions suivantes : 
La garantie de la Communauté d’agglomération est accordée pour la durée totale
du  Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté
à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et
consignations, la Communauté d’agglomération s’engage dans les meilleurs délais
à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce
règlement ;

S’ENGAGER pendant  toute  la  durée  du  Prêt  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt ;

AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  signer  une  convention  financière  avec
l’Emprunteur  prévoyant  une  promesse  d’affectation  hypothécaire  à  première
demande sur les biens garantis en cas de défaillance de paiement du débiteur. La
convention signée entre la Communauté d’agglomération et l’Emprunteur n’est pas
opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_035
OBJET : Avenant  n°  2  à  la  convention  de  projet  avec

l'Etablissement Public Foncier du Grand Est, la commune
de  Nilvange  et  BATIGERE  HABITAT  pour
l'acquisition/amélioration  de  logements  au  sein  de  la
copropriété  du  13-39  rue  des  Vosges  à  Nilvange  :
intégration des fonds de minoration foncière

Dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat  de Mixité Sociale (CMS) de la
commune de Nilvange signée le 21 février 2024 et  de l’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (OPAH) déployée sur les quatre copropriétés rues des Vosges et Castelnau à Nilvange, le
Bureau  du  Conseil  de  communauté  a  approuvé  par  délibération  n°  DB_2024_027  en  date  du
16 septembre 2024,  une  convention  opérationnelle  de  projet  entre  l’Établissement  Public  Foncier
Grand Est (EPFGE), Batigère Habitat, la commune de Nilvange et la Communauté d’agglomération.
Cette convention opérationnelle signée le 15 octobre 2024, permet l’acquisition/amélioration de 30 à
50 logements au sein de la copropriété du 13/39 rue des Vosges à Nilvange. Un avenant n°1 à ladite
convention a été signée en date du 24 juillet 2025, afin d’élargir le périmètre de l’étude aux parcelles
jouxtant la copropriété (jardins, garages…).

Afin de renforcer l’enveloppe des acquisitions foncières et ainsi faciliter l’achat des
biens, il est proposé d’intégrer la participation des fonds de minoration foncière issus du prélèvement
SRU,  à  hauteur  de  2 000 euros  par  logement  social  créé  et  dans  la  limite  d’une  enveloppe  de
100 000 euros.

Dans ce cadre, il convient de signer un avenant à ladite convention opérationnelle
de  projet  afin  de  fixer  les  modalités  d’utilisation  de  ces  fonds  de minoration.  L’avenant  n°2 à  la
convention est annexé au rapport de présentation de la présente délibération.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :
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APPROUVER les  termes  de  l’avenant  n°2  à  la  convention  de  projet  entre  la  commune  de
Nilvange, l’EPFGE, BATIGERE HABITAT et la Communauté d’agglomération tel
qu’annexé à la présente délibération ;

PRENDRE ACTE que les autres dispositions de la convention restent inchangées ;
AUTORISER le Président ou son représentant à signer l’avenant n°2 à la convention de projet,

ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_036
OBJET : Subvention au Conseil  Départemental  d'Accès au Droit

(CDAD)  de  la  Moselle  dans  le  cadre  de  la  journée
internationale pour l'élimination des violences à l'égard
des femmes

Dans le cadre de la journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard
des femmes qui aura lieu le 25 novembre 2025, le Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD)
de  la  Moselle  sollicite  pour  la  5ème  année  consécutive,  la  participation  de  la  Communauté
d’agglomération du Val de Fensch à une action départementale de sensibilisation de lutte contre les
violences conjugales,  par la distribution de sacs en papier personnalisés dans les pharmacies de
l’ensemble du département.

Cette action permet de délivrer un message de sensibilisation au plus grand public
possible via un support original qui entre régulièrement dans tous les foyers. 

Les sacs en papier seront composés, au recto d’un outil de prévention adapté, le
« violentomètre »,  qui  permet  à  partir  d’exemples  concrets  du  quotidien  de  mesurer  le  degré  de
violences dans un couple et, au verso, des numéros nationaux et locaux d’écoute et d’accueil pour les
violences conjugales.

Sur la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, une dizaine de pharmacies
participent généralement à cette opération, permettant de distribuer ainsi plus de 10 000 sacs en
papier.

Pour la mise en œuvre de cette action, le Conseil Départemental d'Accès au Droit
de Moselle sollicite une subvention de 500 € auprès de la Communauté d’agglomération du Val de
Fensch.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :
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DONNER leur  accord quant à la participation de la Communauté d’agglomération à cette
action de sensibilisation du grand public telle que décrite ci-dessus ;

ACCORDER une subvention d’un montant de 500 € au Conseil Départemental d'Accès au Droit
de la Moselle pour la mise en œuvre de l’action de distribution de sacs en papier
dans le cadre de la journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard
des femmes du 25 novembre 2025 ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice. 

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_037
OBJET : ZAC de la Feltière : cession à l'entreprise Providif

La  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  gère  en  régie  la  Zone
d’Aménagement Concertée (ZAC) de la Feltière. Elle assure l’aménagement et la commercialisation
des  parcelles.  La  ZAC de  la  Feltière,  située  sur  le  ban  communal  de  Fameck,  a  une  vocation
essentiellement dédiée au développement économique du territoire.

Par délibération n° DB_2024_021 en date du 17 juin 2024, le Bureau du Conseil de
communauté a adopté la cession à la société PROVIDIF ou à toute entité pouvant lui être substituée,
d’un foncier d’environ 3 720 m² correspondant aux parcelles 228 et 229 section 23 situées sur le ban
communal de Fameck au sein de la ZAC de La Feltière, au prix de 40 € HT du mètre carré.

La société PROVIDIF représentée par Monsieur et Madame CLEMENTE, est une
société  locale  en  développement,  spécialisée  dans  la  fabrication  de  distributeurs  automatiques
modulables.  La  SCI  VAYA représentée  par  Monsieur  et  Madame  CLEMENTE,  est  destinée  la
réalisation de cette cession.

Les délais de cession étant dépassés et compte tenu des progrès du projet de
PROVIDIF.  il  est  proposé  d’étendre  les  délais  de  cession  à  six  mois  à  compter  de  la  présente
délibération.  

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER la  cession à la société PROVIDIF ou à toute entité pouvant lui  être substituée
notamment la SCI VAYA représentée par Monsieur et Madame CLEMENTE, d’un
foncier  d’environ  3 720 m²  correspondant  aux  parcelles  228  et  229  section  23
situées sur le ban communal de Fameck au sein de la ZAC de La Feltière, au prix
de 40 € HT du m² dans un délai de six mois à compter de l’adoption de la présente
délibération ;
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AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier
notamment les procurations, la promesse, l’acte de vente ou, le cas échéant, toute
actualisation  des  références  cadastrales  qui  serait  nécessaire  pour  la  bonne
réalisation de ce dossier. 

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_038
OBJET : ZAC  de  la  Feltière  :  cession  de  terrains  à  la  société

TERRA NOBILIS, prolongation des délais

La  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  gère  en  régie  la  Zone
d’Aménagement  Concertée  (ZAC)  de  la  Feltière.  Elle  assure  notamment  l’aménagement  et  la
commercialisation des parcelles. La ZAC de la Feltière, située sur le ban communal de Fameck, a une
vocation essentiellement dédiée au développement économique du territoire.

Le  Bureau  du  Conseil  de  communauté  a  approuvé  le  2  décembre  2024  par
délibération n° DB_2024_042, la cession à la société TERRA NOBILIS, représentée par Monsieur
Bruno QUATTRUCCI, ou à toute autre société pouvant lui être substituée, les parcelles 223, 222, 216,
217, 219 et une partie de la parcelle 224 section 23 du ban communal de FAMECK, soit une superficie
d’environ 4 925 m², afin d’implanter un ou des restaurants ainsi qu’une boulangerie sur la ZAC de la
Feltière. La SCI FAMECK, représentée par Monsieur Bruno QUATTRUCCI, sera en mesure d’acquérir
ces biens.

La scission de la parcelle 224 section 23 a permis la création de la parcelle 244
section 23 dans le cadre de ce projet de cession.

Au regard de l’avancée du projet, il convient de fixer de nouveaux délais à cette
cession. Cette prorogation des délais implique la signature de la promesse de vente au plus tard au
30 décembre 2025, et la signature de l’acte définitif avant le 31 août 2026.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER la cession à la SCI FAMECK, représentée par Monsieur Bruno QUATTRUCCI ou à
toute autre société pouvant lui être substituée, des parcelles 223, 222, 216, 217,
219  et  244  section  23  situées  sur  le  ban  communal  de  FAMECK,  soit  une
superficie d’environ 4 925 m², afin d’implanter un ou des  restaurants ainsi qu’une
boulangerie sur la ZAC de la Feltière ;
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FIXER le prix de cession à 60 € HT du m² ;
AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  effectuer  et  signer  les  procès  verbaux

d’arpentage  et  à  actualiser,  le  cas  échéant,  les  références  parcellaires  et
cadastrales dans l’ensemble des pièces de ce dossier ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier
notamment la promesse et l’acte de vente :  une promesse de vente devra être
effectuée pour le 30 décembre 2025. Un acte de vente devra être signé pour le
31 août 2026. Dans le cas où ces engagements ne seraient  pas contractés,  la
présente délibération perdrait sa validité.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_039
OBJET : Zone  d'Aménagement  Concertée  (ZAC)  de  la  Feltière  :

 actualisation  d'une  cession  dans  le  cadre  du  projet
ADM/TENNECO

La  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  gère  en  régie  la  Zone
d’Aménagement  Concertée  (ZAC)  de  la  Feltière.  Elle  assure  notamment  l’aménagement  et  la
commercialisation des parcelles. La ZAC de la Feltière, située sur le ban communal de Fameck, a une
vocation essentiellement dédiée au développement économique du territoire.

La société ADM, représentée par Monsieur  Marceau PINAULT, est une société
nationale,  spécialisée dans la requalification de sites d’activités.  Elle projette la restructuration du
bâtiment FEDERAL MOGUL AFTERMARKET FRANCE -  TENNECO Fameck dans l’objectif  d’une
optimisation immobilière et d’une mise aux normes, notamment installation classée pour la protection
de l’environnement (ICPE). L’activité actuelle du site sera maintenue.

La Société dénommée AO PROMO FAMECK, société par actions simplifiée dont le
siège  social  est  à  PARIS (75116),  18  rue Jean Giraudoux,  identifiée au  SIREN sous le  numéro
938279809  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de  PARIS,  partiellement
détenue par ADM, a acquis le bâtiment FEDERAL MOGUL AFTERMARKET FRANCE - TENNECO
Fameck.

Par délibération n° DB_2024_028, le Bureau du Conseil de communauté, lors de
sa réunion en date du 16 septembre 2024, a approuvé la cession de tout ou partie des parcelles
section 22 numéro 183, 187, 188, 189, 191, 153 et section 23 numéro 242 du ban communal de
Fameck, pour une superficie d’environ 1,6 hectares,  à la société ADM, représentée par Monsieur
Marceau PINAULT, ou toute autre société pouvant lui être substituée, au prix de 40 € HT du m². 

Par délibération n° DC_2024_095, le Conseil de communauté du 2 octobre 2024 a
adopté la cession après déclassement du domaine public des parcelles 185 et 188 section 22 du ban
communal de Fameck. 

Il convient aujourd’hui de substituer AO PROMO FAMECK à ADM dans le cadre de
ces cessions.
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Une partie du terrain et des routes du site TENNECO est située sur le tracé de la
future autoroute A31bis. L'État prévoit d'acheter ce terrain à un prix estimé par l'administration des
Domaines plus bas que le prix de vente habituel de la Communauté d'agglomération du Val de Fensch
pour cette zone.

Afin de réduire l'écart entre le prix de vente à l'entreprise ADM (ou sa filiale) et le
prix auquel cette dernière devra céder le terrain à l'État, un accord a été trouvé entre les trois parties  :
la Communauté d'agglomération du Val de Fensch, l'entreprise ADM et l'État. Le prix de vente du
terrain à l'entreprise ADM a été réduit à 35 € HT par m²

La  présente  délibération  est  conditionnée à  la  signature  d'un  avenant  ou  d'un
nouveau protocole d'accord dans un délai de six mois. À défaut, elle sera caduque.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER la  cession  conforme  à  la  présente  délibération  concernant  tout  ou  partie  dles
parcelles du ban communal de Fameck :

• section 22 numéro 183, 185, 187, 188, 189, 191, 153 ;
• section 23 numéro 242,

pour  une  superficie  d’environ  1,6  hectares  à  la  société  ADM représentée  par
Monsieur  Marceau  PINAULT ou  toute  autre  entité  pouvant  lui  être  substituée
notamment la société AO PROMO FAMECK, détenue partiellement par ADM ;

FIXER le prix de cession à 35 € HT du m² ;
AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier,

notamment les protocoles d’accord, les promesses de ventes,  actes de ventes,
procès verbaux d’arpentage et avenant inhérent ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_040
OBJET : Subvention à l'association " Les Simone " pour l'année

2025

Le  club  d'entreprises  « Les  Simone »,  créé  en  juin  2024,  a  pour  mission  de
promouvoir l’ambition et le leadership féminin dans le monde de l’entreprise. 

Son  action  s’articule  autour  de  deux  axes  majeurs :  valoriser  et  soutenir
l'entrepreneuriat au féminin d’une part, par le biais d'événements professionnels, de formations et d'un
réseau solide.  D’autre  part,  accompagner  les femmes dirigeantes face aux  obstacles spécifiques
qu'elles  peuvent  rencontrer,  notamment  en  matière  de  gestion  de  carrière,  de  développement
personnel ou de conciliation des temps de vie.

L'association  propose  un  accompagnement  complet  grâce  à  des  ressources
précieuses :  conférences,  ateliers,  programmes  de  mentorat  et  sessions  de  réseautage.  Les
thématiques  abordées,  telles  que  la  gestion  financière  ou  le  marketing  digital,  sont  directement
adaptées aux besoins des cheffes d'entreprise.

Pour l'année 2025, le club « Les Simone » a programmé un cycle de conférences
animé  par  des  femmes  leaders.  Ces  événements  aborderont  des  sujets  concrets  et  essentiels,
comme « Le syndrome de l'imposteur » ou « La gestion de l’équilibre vie privée-vie professionnelle ».
Ces thèmes ont été choisis pour leur pertinence et leur impact direct sur la réussite des femmes
entrepreneures.

Considérant que les inégalités professionnelles entre les femmes et les hommes
persistent,  et  que  les  femmes  entrepreneures  font  encore  face  à  des  défis  uniques  (accès  au
financement,  crédibilité,  conciliation  vie  privée-vie  professionnelle),  l'action  de  l'association  « Les
Simone » est particulièrement pertinente.

Il  est  donc  proposé  de  soutenir  cette  initiative  et  de  permettre  la  bonne
organisation de ce cycle de conférences, en octroyant une subvention de 1 000 € pour l’année 2025. 

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,
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Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

VOTER une subvention de 1 000 € à l’association « Les Simone » pour l’année 2025 ;
AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_041
OBJET : Acquisition de parcelles à Algrange

Par  délibération  du  16  décembre  2019,  le  Conseil  de  communauté  de  la
Communauté d’agglomération du Val de Fensch a pris acte, conformément à la loi NOTRe du 7 août
2015, du transfert de la compétence « Gestion des eaux pluviales ». Ce transfert implique l’intégration
dans son patrimoine des ouvrages existants nécessaires à l’exercice de cette mission.

Dans le cadre des travaux d’assainissement réalisés rue du Général de Gaulle à
Algrange,  la  Communauté  d’agglomération  doit  acquérir  une  parcelle  appartenant  à  M.  Mario
SALAMONE et deux parcelles appartenant à M. Quentin RENAUD sur lesquelles sont implantés des
aménagements liés à la gestion des eaux pluviales urbaines.

Les parcelles concernées sont les suivantes :
• Section 6, n° 887, d’une superficie de 82,59 m² ;
• Section 6, n° 118 d’une superficie de 44,82 m² ;
• Section 6, n° 186 d’une superficie de 17,67 m².

Ces acquisitions se feront au prix de 50,00 € TTC le m², pour un montant total de
7 254 € TTC. Les frais notariaux seront à la charge de la Communauté d’agglomération du Val de
Fensch.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER l’acquisition auprès de Monsieur Mario SALAMONE, d’une parcelle de 82,59 m²,
cadastrée sections 6 n° 887, citée ci-dessus au prix de 4 129,50 € TTC ;

APPROUVER l’acquisition auprès de Monsieur Quentin RENAUD, de deux parcelles de 44,82  m²
et 17,67 m², cadastrées section 6 n° 118 et 186 citées ci-dessus au prix global de
3 124,50 € TTC ;
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APPROUVER que tous les frais relatifs à cette acquisition seront à la charge de l’acquéreur ;
AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer le compromis de vente, l’acte de vente

définitif et tout autre document lié à ce projet.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_042
OBJET : Avenant à la convention tripartite entre l'ADPS, la CA du

Val  de  Fensch  et  la  CA Portes  de  France  -  Thionville
relative au versement d'une subvention à l'ADPS

Le cabinet  de garde de la  grande région Nord  Moselle  a  été  créé en 2018 à
l’initiative de l’Association départementale de permanence des soins (ADPS 57), avec le partenariat
de l’Agence Régionale de Santé (ARS), du CHR Metz-Thionville, hôpital de Bel-Air et de la Ville de
Thionville.

Le cabinet fonctionne aux horaires de la permanence des soins (les soirées en
semaine, les week-end et jours fériés). Les patients y ont accès après régulation médicale. Deux
médecins officient en permanence : un assure les consultations sur place, un autre effectue les visites
à domicile.

Depuis son ouverture, l'activité de la structure a été en constante augmentation :
les créneaux de consultations sont globalement tous occupés. 

Afin de faire face à cette importante activité et d’améliorer le fonctionnement du
cabinet, un permanencier d’accueil a été intégré à l’équipe. Son rôle est d'organiser l'accès, de gérer
les flux de patients, de préparer les locaux et les dossiers des patients, de produire des statistiques
d’activité, etc. 

L’association n’étant pas en mesure d’assurer la prise en charge globale du coût
de fonctionnement de ce poste, elle a fait appel en 2022 à la Communauté d’agglomération Portes de
France-Thionville  et  la Communauté d’agglomération du Val  de Fensch pour une aide financière.
Celle-ci lui a été accordée à parts égales entre les deux EPCI, pour un montant total de 40 000 € par
an, pour les années 2022, 2023 et 2024.

L’ADPS 57 sollicite à nouveau les deux Collectivités pour le renouvellement de leur
soutien. A ce titre, les deux Communautés d’agglomération proposent conjointement à l’ADPS 57 de
subventionner à parité le poste à hauteur de 40 000 €, soit 20 000 € par EPCI, pour l’année 2025.
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Un avenant à la convention tripartite entre la Communauté d’Agglomération Portes
de France-Thionville, la Communauté d’agglomération du Val de Fensch et l’ADPS 57 pour l’année
2025 est joint en annexe.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER le  versement  d’une  subvention  de  20 000 €  à  l’Association  Départementale  de
Permanence des Soins (ADPS), située à Thionville, pour le poste de permanencier
au titre de l’année 2025 ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_043
OBJET : Subvention  au  Centre  Socio-Culturel  "Arc-en-ciel"

(Knutange) dans le cadre du projet "La santé mentale des
jeunes, une préoccupation partagée"

Lors  des  comités  de  pilotage  du  Réseau  d’Aide  et  d’Appui  à  la  Parentalité,
composés de travailleurs sociaux du secteur, des directeurs d’école et principaux des collèges de
référence, du CCAS de la commune, du centre social ainsi que du Relai Petite Enfance (RPE), est
ressortie à plusieurs reprises la préoccupation grandissante des écoles face au mal-être des jeunes.
Inquiets et à court de ressources pour certaines situations, les collèges interpellent le Centre Socio-
Culturel  (CSC)  pour  agir  conjointement  pour  renforcer  l’accompagnement  des jeunes et  de leurs
familles et pour détecter et prévenir le mal-être. Il s’agit essentiellement d’éviter le décrochage et la
phobie scolaire, voire dans les cas les plus graves des tentatives de suicide.

Le  projet  consiste  à  réaliser  des  interventions  au  sein  des  classes  dans  les
établissements scolaires identifiés (collèges d’Algrange, collèges de Fontoy, lycée Maryse Bastié à
Hayange et lycée St Vincent de Paul à Algrange) au moins une fois par an. Une psychologue, en
binôme avec l’animateur du MIJ, interviendra donc pour 10 séances de 2h afin de prévenir et détecter
les signes de mal-être chez les jeunes.

Le  binôme psychologue /  animateur  proposera  une  présentation  globale  de  la
santé mentale et des outils mobilisables pour les jeunes. La présence de l’animateur, connu sur le
secteur,  vise à mettre en confiance les jeunes et à libérer la parole. Suite à ces sensibilisations,
l’animateur se tiendra à la disposition des jeunes à travers le MIJ pour réorienter si besoin.

Les séances seront travaillées en amont par la psychologue et l’animateur afin de
proposer des thématiques adaptées aux problématiques relevées par les établissements scolaires.

Ce projet s’inscrit dans les missions du Contrat Local de Santé (CLS) Fensch et du
Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) Thionville – Fensch.
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Compte-tenu de tous ces éléments, il est proposé d’apporter un soutien financier
au Centre Socio-Culturel « Arc-en-Ciel » de Knutange à hauteur de 1 500 € au titre de l’année 2025.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER le  versement  d’une  subvention  de  1 500 €  au  centre  socio-culturel  Arc-en-ciel
(Knutange)  dans  le  cadre  de  l’action  « La  santé  mentale  des  jeunes,  une
préoccupation partagée », pour l’année 2025 ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 15 septembre 2025

L'an deux mille vingt cinq, le quinze septembre à 12:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 9 septembre 2025, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK, M. Fabrice CERBAI,
M.  Jean-François MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.
Alexandre HOLSENBURGER,  M.  Rémy DICK,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Gérard LEONARDI,  M.  Daniel
DRIUTTI, Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA, Mme Sylvie SCHUTZ

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Raymond UGHI 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est Mme Sylvie SCHUTZ.

DÉLIBÉRATION N° DB_2025_044
OBJET : Subvention à l'association Sisters & Form dans le cadre

des  Semaines  d'Information  sur  la  Santé  Mentale  pour
une marche santé mentale

La  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch,  dans  le  cadre  de  sa
compétence  « Santé »,  s’associe  aux  Semaines  d’information  sur  la  santé  mentale  (SISM),  dont
l’objectif est d’informer et sensibiliser la population sur la santé mentale. Ainsi, des événements divers
sont organisés à l’échelle nationale tout au long des SISM, du 6 au 19 octobre 2025. 

Dans  ce  cadre,  l’association  Sisters  &  Form,  dont  le  siège  social  se  situe
26 avenue Jean-Jacques Rousseau à Fameck, se propose d’organiser une manifestation.  Il  s’agit
d’une marche (le lieu reste à définir) le vendredi 10 octobre 2025, suivie d’un temps d’échange sur la
santé mentale. A l’issue de cette marche, un repas sera organisé (participation de 5 € par personne).
Le nombre de participants maximum est fixé à 100.

Afin de mener cette action, l’association Sisters & Form sollicite une subvention de
2 120 €.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER le versement d’une subvention de 2 120 € à l’association Sisters & Form dans le
cadre de l’action « Marche santé mentale » organisée à l’occasion des Semaines
d’information sur la santé mentale pour l’année 2025 ;
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AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice.

Hayange, le 16 septembre 2025

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Sylvie SCHUTZ
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